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COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (excusé) 

PRESIDENT : DALMON André 

PRESENTS : SILVESTRE Bernard (excusé), COUFFIGNAL Francis, REYNES Roger ,  

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

************************************************************************************************ 

Départementale 1 (volkswagen) décision de la CDGCS 

Le match Espalion 1 – Le Buisson ESC 1 non joué le dimanche 14 mai 2023 à 15h00 en raison des 

intempéries est neutralisé compte tenu que le résultat de cette rencontre n’aura aucune influence sur le 

classement général (les montées et descentes étant déjà actées). 

 

Finale des Championnats D2, D3, D4, D5 séniors et D2 féminines 

Départementale 2  (Sodepol)  

La finale pour désigner le champion de départementale D2 aura lieu le samedi 10 juin 2023 à 18h00 sur le 

stade Camille Guibert à Décazeville sous réserve de la décision de la commission d’appel. 

 

Départementale 3 (Arnaud Traiteur) 

La finale pour désigner le champion de départementale D3 aura lieu le samedi 10 juin 2023 à 21h00 sur le 

stade de Sébazac.   

 

Départementale 4 (V.G.M.) 

La finale pour désigner le champion de départementale D4 aura lieu le dimanche 11 juin 2023 à 16h00 sur 

le stade Camille Guibert à Décazeville.   

 

Départementale 5 (Nutalis)  

La finale pour désigner le champion de départementale D5 aura lieu le samedi 10 juin 2023 à 18h00 sur le 

stade de Sébazac.   
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Départementale 2 Féminines 

La finale pour désigner le champion de départementale D2 Féminines aura lieu le dimanche 11 juin 2023 à 

14h00 sur le stade Camille Guibert à Décazeville.   

 

La réunion est clôturée à 12 heures  

 

La Secrétaire de séance,       Le Président, 

F. COUFFIGNAL        DALMON André      

        

 


